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L’an deux mil dix-huit, le vingt-six avril à vingt heures trente minutes, les membres du conseil municipal 
dûment convoqués se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous la présidence de Monsieur 
LAMBERT Gaëtan, Maire de Sartilly-Baie-Bocage selon l’ordre du jour suivant :  

 
Présentation du projet relatif à l’aménagement foncier (en présence de M. Odille responsable 
de l’aménagement foncier et de M. Bunel, géomètre). Orientation à définir sur le transfert 
éventuel de compétences communautaires. Choix du véhicule pour le service public de police 
municipale. Proposition de subventionner des associations par Sartilly-Baie-Bocage. 
Convention avec le FDGDON de la Manche relative à la lutte collective contre les frelons 
asiatiques sur le Département. Mise à disposition de matériel technique roulant à destination 
de la résidence autonomie « Les Violettes ». Questions diverses. 

 
Etaient présents : M. LAMBERT Gaëtan, M. FOURRE Claude, Mme GASTEBOIS Maryvonne, M. LUCAS 
Jean-Pierre, Mme  LEPLU Dorothée, M. ALLAIN Michel, Mme CARLI Anne-Marie, M. DESPLANCHES 
Marc, M. RAULT Denis, Mme GOUELLE Solange, M. LOUIS DIT GUERIN Jean, Mme LEMOUSSU Danièle, 
M. PAUL Arnaud, Mme PERRIGAULT Christelle, M. MAZIER Philippe, M. LETOURNEUR Hubert, 
Mme LEVEQUE Michèle, M. FAUVEL Jean-Pierre, M. LALLEMAN Guy, Mme VAUTIER Laëtitia, M. 
CHAPDELAINE Vincent, M. FOSSEY Philippe, M. MAGNIER Didier, M. LEMONNIER Alain, M. LEVEILLE 
Olivier, M. ROBIDAT Didier, M. PILLEVESSE Jean-Jacques, M. LE BIEZ Robert, Mme LORE Monique, M. 
LASIS Claude, M. TABOUREL Sébastien, M. AUBEUT Patrick, M. HEON Philippe. 
 
Pouvoir : Mme JARDIN Joëlle a donné pouvoir à M. RAULT Denis. 
 
Absents excusés : Mme JARDIN Joëlle, Mme LEFRANC Sylvie, Mme LE PUIL Valérie, M. BRETHON Alain, 
Mme GORON Sylvie, M. MARTIN Dominique, M. THOMAS Etienne, Mme PRANGE-MURIEL Béatrice, M. 
PILLEVESSE Régis, M. MOUSSEIGNE François. 
 
Absents : Mme LEROY Claudie, Mme DENAIS Nelly, M. CHAPEL Gaylord, M. LEVEZIEL Xavier, Mme 
HULIN Martine, M. FERNANDEZ Lionel, M. LEROY Florent, M. LEROUX Luc, Mme FOUCHER Christelle. 
 
Secrétaire de séance : Mme LEPLU dorothée 
 
Date de convocation : 20/04/2018 – Date d’affichage : 20/04/2018 
Nombre de conseillers : 52 – présents : 33 – de votants : 34 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Séance du Conseil Municipal 

Du 26 avril 2018 

DEPARTEMENT DE LA MANCHE 
 

ARRONDISSEMENT D'AVRANCHES 
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PRESENTATION DU PROJET RELATIF A L’AMENAGEMENT FONCIER  
 
M. le Maire présente M. Reynald Odille, responsable du service aménagement foncier au 
Conseil Départemental et M. Eric Burnel, géomètre. Ils sont venus faire le point sur le projet 
d’aménagement agricole et forestier engendré par la réalisation de la 2x2 voies Avranches-
Granville.  
M. ODILLE rappelle la chronologie des opérations qui a commencé avec la mise en place d’une 
Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier (CIAF).  Celle-ci a été consultée au 
premier et deuxième avant-projet. Le stade actuel est à l’état de projet, il aura fallu 3 jours à 
la commission pour prendre en compte les 125 réclamations suite à la dernière enquête 
publique de février et émettre des propositions concernant les chemins sur 24 d’entre elles.  
Après le conseil de ce soir, le 5e plan sera présenté du 28 mai au 28 juin à la salle de convivialité 
d’Angey. Le plan définitif sera quant à lui arrêté le 6 novembre par la Commission 
Départementale d’Aménagement Foncier (CDAF). Les premiers échanges pourront intervenir 
dès la mi-novembre et la réalisation des travaux connexes est envisagée entre 2019-2020.  
Il précise que la CIAF a une force de propositions mais c’est bien le conseil municipal qui décide. 
A la question de « qui paie les emprises », il explique que le principe est la compensation en 
surface, si cette compensation n’est pas rendue possible, la commune verse une soulte. En cas 
de blocage, la procédure est précise à ce sujet, une phase amiable est enclenchée avant un 
éventuel contentieux. 
M. BURNEL fait lecture des 24 réclamations en indiquant sur carte la situation géographique 
des chemins dont la CIAF a émis des propositions. A l’assemblée délibérative de décider ou non 
de suivre les propositions.  
M. ODILLE informe que le conseil devra à nouveau délibérer après la réunion de la CDAF prévue 
en novembre. Il en profite également pour remercier Mme Loré, pour la mise à disposition de 
la salle d’Angey, très utile à l’organisation des enquêtes publiques.  
 

2018-04-01 – AMENAGEMENT FONCIER AGRICOLE ET FORESTIER DE SARTILLY-BAIE-
BOCAGE ET BACILLY 

Monsieur le Maire rappelle que, lors de sa séance du 12 décembre 2017, le conseil municipal 
a donné un avis favorable aux dispositions du projet d’aménagement foncier agricole et 
forestier présenté par la commission intercommunale d'aménagement foncier de Sartilly-
Baie-Bocage et Bacilly. 
Plusieurs réclamations formulées à l’encontre de ce projet relèvent de la compétence de la 
commune. 
Conformément aux dispositions des articles L. 121-17 et L. 133-2 du code rural et de la pêche 
maritime, la commission intercommunale d'aménagement foncier a fait une proposition au 
conseil municipal. 
Pour l’une de ces propositions, la commission a suivi les indications de la commune au sens 
du 4e alinéa de l’article L. 121-17 susvisé qui énonce que « le conseil municipal indique à la 
commission communale les voies communales ou les chemins ruraux dont il juge la création 
nécessaire à l'intérieur du périmètre d'aménagement foncier ». 
Ces propositions sont détaillées dans le tableau annexé à la présente délibération. 
Enfin, le Maire signale que les pièces annexées de la délibération du 12 décembre 2017 
comportaient des erreurs matérielles, notamment dans l’intitulé des sections cadastrales. Les 
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corrections nécessaires ont été apportées sur les documents qu’il propose d’annexer à la 
présente délibération. 
Cet exposé entendu, le Maire invite le conseil municipal à délibérer. 
Le conseil municipal, 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L. 121-17, L. 123-6 et L. 133-
2 ; 
Vu la délibération n° 2017-09-13 du 12 décembre 2017 ; 
Vu les propositions du 23 avril 2018 de la commission intercommunale d'aménagement 
foncier ; 
Considérant qu’il y a lieu de répondre aux réclamations concernant la voirie rurale ; 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
– Décide d’adopter les décisions consignées dans le tableau annexé à la présente 
délibération ; 
– Décide d’adopter le plan général de la voirie rurale dans le périmètre de 
l’aménagement foncier et les tableaux correspondants annexés à la présente délibération. 

 

ORIENTATIONS A DEFINIR SUR LE TRANSFERT EVENTUEL DE COMPETENCES 
COMMUNAUTAIRES 
 
M. le Maire propose aux conseillers d’évoquer certaines compétences communautaires. Ce 
point ne fera pas l’objet d’un vote, il s’agit d’orienter les discussions sur des équipements qui 
pourraient rebasculer dans le domaine communal ou de réfléchir sur une prise en charge 
financière éventuelle de projets communautaires mis en arrêt sur la commune. Il précise que 
conformément à l’article L5216-5 du CGCT, les communes membres d’un EPCI, peuvent 
contribuer financièrement à la réalisation ou au fonctionnement d’un équipement 
communautaire, via un fonds de concours. A la condition de délibérations concordantes ente 
la commune et l’EPCI.  
S’agissant de la salle culturelle, elle a été construite en 2008 par Sartilly et transférée en 2014 
à la Communauté de Communes Avranches – Mont St Michel. Aujourd’hui, il est possible 
d’envisager un transfert global vers la commune sur les 2 parties fonctionnement et 
investissement.  
M. LUCAS précise qu’en 2014, année à laquelle le domaine de la culture est devenu 
communautaire, il était logique que la salle culturelle soit transférée puisqu’elle est destinée à 
la représentation de spectacles. Un travail administratif important a été réalisé dans le cadre 
de la CLECT. Les 3 dernières années d’utilisation ont été détaillées pour déterminer la part que 
doit payer la commune à titre de compensation. Celle-ci est d’environ 120 000 € /an, elle 
englobe le déficit entre les recettes et les dépenses de fonctionnement ainsi que le 
remboursement de l’emprunt sur une période de 25 ans. Il faut bien comprendre que cette salle 
coûterait à la collectivité dans 25 ans et pour toujours 120 000 €/an.  
M. le Maire tient à souligner les qualités de cette salle qui bénéficient à la culture. Celle-ci est 
souvent utilisée par les associations locales. Elle est devenue un lieu de vie.  
Mme LEPLU s’interroge sur les conséquences de cette décision de rebasculer la salle dans le 
domaine communal au niveau de la programmation culturelle communautaire.  
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M. LOUIS-dit-GUERIN apporte une information supplémentaire, en précisant que sur la 
quarantaine de spectacles programmés par la Communauté d’Agglomération Mont Saint 
Michel – Normandie (CAMSMN), un seul a été présenté dans cette salle.  
M. le Maire confirme que s’il y a des spectacles culturels qui nécessitent l’utilisation de cette 
salle, celle-ci sera proposée à la Communauté d’Agglomération pour diverses animations. Il 
convient de préserver les relations. 
M. PAUL revient à l’origine du transfert de compétence dont un des intérêts était de permettre 
des mutualisations de moyens.  
M. le Maire précise que la gestion de la salle ne fonctionnerait pas sans l’intervention de la 
commune. 
M. PAUL exprime alors son inquiétude sur la gestion des compétences qui ont été transférées.  
M. le Maire répond que le regroupement des communes a permis la réalisation de lourds 
investissements sans mettre à mal le budget d’une seule collectivité. En revanche, en ce qui 
concerne la gestion des équipements de proximité, la commune a plus de réactivité.  
M. LUCAS rejoint le raisonnement de M. PAUL sur les interrogations à avoir quant à la gestion 
de certaines compétences par des entités plus importantes. Sachant que pour certaines, le 
transfert a été imposé à la collectivité notamment la production d’eau potable.  

Orientation du Conseil Municipal :  
 
➔ Avis favorable à réintégrer la salle culturelle de Sartilly dans les compétences 

communales propres. 

 
M. le Maire présente les deux salles de sports communautaires. Sur la nouvelle, il sera difficile 
pour la commune de reprendre l’investissement, en revanche la question se pose sur sa gestion 
et son fonctionnement. Quant à l’ancien gymnase, il a manqué d’entretien.  
M. FOURRE ajoute pour ce dernier que sa création doit dater de 1965, pour continuer à 
l’utiliser des restaurations ont été effectuées. La couverture est très impactée au niveau des 
jonctures.  Celui-ci continue d’être utilisé par des clubs et le milieu scolaire.  
M. le Maire indique qu’un agent communautaire est présent à la nouvelle salle 3 jours/sem. 
Un système satisfaisant a été mis en place pour diminuer le temps de route de l’agent en 
question. Des fiches journalières sont réalisées pour connaître exactement le temps passé pour 
la commune ou pour la CAMSMN. Récemment, il y a eu un retour assez alarmant de l’agglo 
qui considère qu’il y aurait trop d’entretien dans cette structure.  
 M. FOURRE précise, quand il suivait la construction de cette salle, que la question de son 
entretien avait déjà été posée pour qu’il y ait un agent affecté dès l’ouverture.  
M. le Maire explique que la Communauté d’Agglomération, malgré les réunions préparatoires 
à l’initiative de la commune, a manqué d’anticipation en oubliant par exemple l’achat de la 
machine pour son entretien.  Celle-ci est arrivée deux mois après l’ouverture. Pour information, 
suite à la visite d’une délégation de la Région, la salle de sports a été pré-sélectionnée comme 
base arrière pour les JO 2024. Au vu de ce nouvel élément, il convient de continuer à la 
promouvoir. 

Orientation du Conseil Municipal : 
 
➔ Avis réservé, la collectivité ne dispose pas de tous les éléments financiers. 

 
M. le Maire rappelle le contexte de la maison de santé, un premier permis de construire avait 
été accordé en 2013 à la commune avant que cette compétence ne soit reprise par la 
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Communauté de Communes en 2014 dans le cadre d’un pôle de santé libéral et ambulatoire 
(PSLA). Le projet a connu une migration vers le centre bourg avec des questions inhérentes à 
l’accessibilité et au stationnement.  
Il n’y a pas eu d’inscription du projet dans le plan pluriannuel d’investissement (PPI) de la 
CAMSMN. A la lecture du plan de financement, il s’avère que celui-ci est subventionné à 
hauteur de 80 %, avec une vigilance à avoir sur la certitude des notifications.  
La Communauté d’Agglomération a investi plus qu’avant, la question de la priorisation et de 
l’arbitrage peut être posée. Des projets de dernières minutes ont été pris en compte et d’autres 
ont été stoppés comme celui datant de 2013. Alors que les praticiens sont là, il ne faudrait pas 
qu’ils commencent à regarder ailleurs en raison d’une information qui ne circule pas.  
M. LUCAS souligne qu’au moment du vote du budget communautaire, la possibilité a été 
laissée d’augmenter de 5% les taux d’imposition. La présentation qui a été faite se révèle être 
anti-démocratique sans aborder les conséquences du maintien des taux.  
M. le Maire précise que dans cette situation, il s’agirait plutôt pour la commune de se décider 
sur la proposition d’un fonds de concours. Cependant, il n’y a pas d’indication sur le reste à 
charge.  
M. HEON fait remarquer que les communes voisines pourraient également apporter leurs 
soutiens.  
M. le Maire explique tout l’intérêt de ce projet où les médecins présents pourront faire venir 
des internes et partager leurs connaissances et l’environnement local.  
M. RAULT maintient le fait que le projet ne peut être abandonné avec ce risque que les 
médecins n’aient plus la patience d’attendre. 
Mme LORE propose qu’une motion soit votée ce soir à l’encontre de l’agglomération. 
M. FOURRE remarque qu’il y a un projet depuis 2013 mais que de l’autre côté, il n’y a pas 
d’inscription budgétaire. Il existe des moyens pour revenir en arrière.  
M. LUCAS confirme qu’une décision modificative peut être prise mais il est nécessaire de 
disposer d’excédents.  
M. le Maire informe que depuis le vote du budget, des discussions ont été engagées mais pour 
le moment la commune n’est pas informée. Il conclut que dans certaine situation il faut se 
montrer ferme et dire quand les choses ne fonctionnent pas, comme il faut également 
reconnaitre les investissements apportés sur notre territoire.  
 

Orientation du Conseil Municipal :  
 
➔ Engager les discussions avec la Communauté d’Agglomération pour que le projet 

puisse commencer dès 2018 

 
 

2018-04-02 – CHOIX DU VÉHICULE POUR LE SERVICE PUBLIC DE POLICE MUNICIPALE  

Monsieur le Maire présente à l’assemblée délibérative plusieurs choix de modèles de 
véhicules pour le service public de police municipale ainsi que les propositions commerciales 
correspondantes. Il informe qu’une fois l’acquisition du véhicule, celui-ci disposera d’une 
sérigraphie et d’équipements adaptés au service de police municipale.  
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Considérant l’utilisation future de ce véhicule par le policier municipal en poste, il conviendrait 
de s’orienter vers un Dacia Duster essence dont les caractéristiques techniques sont les 
suivantes :  
 
Nouveau Duster Essentiel TCE 125 4X4 
Couleur 1 : Blanc Glacier (369) 
Sellerie 1 : Sellerie tissu 
Harmonie 1 : Harmonie intérieure carbone fo (HARM01) 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide 
 

- D’autoriser M. le Maire à signer le devis correspondant à la description avec la SAS 
SOREVA en intégrant les différentes options (roue de secours et le cric, la grille de 
séparation et jeux de tapis) et les différents services (démarche préfecture, contrat 
gravage premium et le pack de mise à la route) pour un montant total HT de       
17 087.26 € soit 20 131.76 € TTC.  

 
             Les crédits nécessaires à cette dépense sont inscrits au budget2018 compte 2182. 
 
SUBVENTIONS SARTILLY-BAIE-BOCAGE 
 
Mme VAUTIER propose que la subvention soit augmentée pour le club de l’escalade 
considérant le nombre d’adhérents porté à 259 et les animations proposées sur le territoire.  
M. LUCAS précise que sur les 259 adhérents, 36 seulement sont sur la commune de Sartilly et 
que le siège social de l’association se situe à Avranches.  
M. le Maire considère qu’il revient au conseil de déterminer le curseur de la subvention. Après 
avoir rappelé l’importance du soutien des collectivités aux associations locales, il demande à 
ses conseillers s’ils souhaitent modifier ou non le montant de la subvention.  

 

 
2018-04-03 – SUBVENTION A L’ASSOCIATION CLUB D’ESCALADE DE L’AVRANCHIN 

Monsieur le Maire présente à l’assemblée la demande de subvention établie par l’association 
« Club d’escalade de l’Avranchin ». Il précise que sur les 259 licenciés, 36 font partie de la 
commune de Sartilly-Baie-Bocage. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 28 voix pour, 4 contre et 2 abstentions, 
 

– Décide d’accorder une subvention de 1 000.00€. 

 
Les crédits nécessaires à cette subvention sont inscrits au compte 6574 du budget 2018. 
 
2018-04-04 – SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS  

L’association « les chemins du Mont Saint Michel » ayant reçu l’avis favorable du comité 
d’action culturelle, il est proposé d’accorder la subvention suivante :  

→ 5 conseillers ont émis un avis favorable pour la modification de la subvention 
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Nom de l'association Proposition SBB pour 2018 

Les Chemins du Mont-Saint-Michel 500 € 

 
 
Et à la demande de la commune déléguée de Montviron, il est proposé d’accorder la 
subvention suivante au Judo Club d’Avranches : 
 

Nom de l'association Proposition commune déléguée de 
Montviron pour 2018 

Judo Club d’Avranches  150 € 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 

– Décide d’accepter les propositions décrites ci-dessus. 

 
Les crédits nécessaires à cette subvention sont inscrits au compte 6574 du budget 2018. 
 
2018-04-05 – CONVENTION 2018 AVEC LE FDGON DE LA MANCHE RELATIVE À LA LUTTE 
CONTRE LES FRELONS ASIATIQUES 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil qu’une convention de lutte collective contre les frelons 
asiatiques sur le département de la manche initiée par la Fédération Départementale de 
Défense contre les Organismes Nuisibles de la Manche (FDGDON) et en partenariat avec le 
Département de la Manche a été signée en 2016 et renouvelée en 2017. 
 
Il informe le conseil qu’il convient de signer une nouvelle convention pour l’année 2018 et en 
rappelle l’objet : 
 
- actions de sensibilisation, information et prévention. 
- actions de surveillance des nids de frelons asiatiques. 
- actions de protection des ruchers contre les frelons asiatiques. 
- actions de destruction de nids de frelons asiatiques. 
 
La convention court de sa signature jusqu'au 31 décembre 2018. 
 

Le montant de la participation de la commune à l’animation, la coordination et le suivi des 
actions s’élève à un montant total de 87€ (montant calculé en fonction du nombre d’habitant). 
 
La participation de la commune à la lutte collective pour la destruction de nids de frelons 
asiatiques, fait l'objet d'une décision préalable de la commune. La collectivité précisant 
également l’opérateur de destruction souhaité parmi les offres sélectionnées par la FDGDON. 
Cette participation fera l'objet d'un avis de paiement en fin d’année. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
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▪ De choisir l’entreprise TSF NORMANDIE de Ducey-Les-Chéris pour la destruction des 
nids de frelons asiatiques sur le territoire de la commune de Sartilly-Baie-Bocage. 

▪ D’accepter la convention. 

▪ D’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention. 
 
2018-04-06 – DEMANDE DE MISE À DISPOSITION D’UN MATERIEL ROULANT À LA 
RESIDENCE AUTONOMIE « LES VIOLETTES »  

Monsieur le Maire informe les conseillers du besoin pour les services techniques d’utiliser le 
tracteur tondeuse autoportée de la résidence autonomie les « Violettes ».  
Il précise que ce matériel roulant a été acheté par le résidence le 12/06/2013, sa valeur brute 
est de 18 786.77 €. La mise à disposition ne pourra être effective qu’après une délibération 
concordante du conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de la 
commune. Il propose donc qu’une demande lui soit adressée, de manière à mutualiser ce 
matériel sans devoir effectuer un nouvel achat pour la commune, selon les modalités 
suivantes :  
 

- Mise à disposition du matériel autoportée SXG pour une durée d’un an à compter de 
la notification d’accord du conseil d’administration du CCAS. En contrepartie la 
commune s’engage à verser la somme de 3 000 € /an.  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 

– Décide de formuler une demande de mise à disposition selon les modalités décrites 
ci-dessus au conseil d’administration du CCAS.  

 

QUESTIONS DIVERSES 

M. le Maire indique que le service administratif s’est doté d’un portable, les élus qui n’ont pas 
reçu l’information par SMS de la tenue du conseil de ce soir doivent se rapprocher du service 
pour l’enregistrement de leur numéro.  
M. LOUIS-dit-GUERIN demande où en est l’audit de l’Eglise ?  
M. le Maire répond que le maître d’œuvre va s’entourer de deux bureaux d’études spécialisés 
un en structure et l’autre en fluides. En attendant le diagnostic, un système a été mis en place 
pour que le son des cloches retentisse sans fragiliser la structure.  
Mme CARLI informe qu’un travail est en cours pour la préparation de l’inauguration de la 
sculpture qui aura lieu en même temps que le salon du livre, soit le samedi 2 juin. Elle ajoute 
que depuis l’accord d’une subvention au profit de l’association des chemins de Saint-Michel, 
une randonnée est organisée le mardi 22 mai à 14h pour identifier le balisage.  
M. LUCAS souhaite répondre à M. PAUL s’agissant de sa question lors du dernier conseil 
relative au montant des études de l’écoquartier, après recherches celui-ci est de 36 000 €.  
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h36.  
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Emargements des membres du conseil municipal du 26 avril 2018 

LAMBERT Gaëtan  LEVEZIEL Xavier Absent 

FOURRE Claude  GORON Sylvie Absente excusée 

GASTEBOIS Maryvonne  MARTIN Dominique Absent excusé 

LUCAS Jean-Pierre  LEPLU Dorothée  

VAUTIER Laëtitia  ALLAIN Michel  

DESPLANCHES Marc  CARLI Anne-Marie  

RAULT Denis  CHAPDELAINE Vincent  

GOUELLE Solange  JARDIN Joëlle Absente excusée 

FOSSEY Philippe  LEROY Claudie Absente 

MAGNIER Didier  LEMONNIER Alain  

LEFRANC Sylvie Absente excusée LEVEILLE Olivier  

ROBIDAT Didier  LOUIS DIT GUERIN Jean  

PILLEVESSE Jean-Jacques  LE PUIL Valérie Absente excusée 

LE BIEZ Robert  LEMOUSSU Danièle  

LEROY Florent Absent PAUL Arnaud  
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THOMAS Etienne Absent excusé PERRIGAULT Christelle  

LAPEYRE Christophe  LORE Monique  

BRETHON Alain Absent excusé LASIS Claude  

MAZIER Philippe  PERREE Michèle  

DENAIS Nelly Absente PRANGE - MURIEL 
Béatrice 

Absente excusée 

LETOURNEUR Hubert  PILLEVESSE Régis Absent excusé 

LEVEQUE Michèle  LEROUX Luc Absent 

LEVAVASSEUR Marie-
Agnès  

 HULIN Martine Absente 

FAUVEL Jean-Pierre  TABOUREL Sébastien 
 

 

CHAPEL Gaylord Absent AUBEUT Patrick 
 

 

BOUGON Guillaume  HEON Philippe  

FERNANDEZ Lionel Absent MOUSSEIGNE François Absent excusé 

LALLEMAN Guy  FOUCHER Christelle Absente 
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Annexe 1 : Projet d’aménagement foncier agricole et forestier 
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